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COLLECTIF  TERRITORIAL  ASSOCIATIF POUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE             06.07.10 

REIMS  2020.  Pour des choix partagés sur les points clés du projet.  

 

DENSIFICATION  ET  CADRE  DE  VIE1 

 

► Constats de départ (pointés lors de l’élaboration du PLU, en 2008, ou par les urbanistes, en 2010) 

 

 Démographie et densité urbaine 

- densité  de la ville déjà importante (2 286 h/km2, au 2° rang derrière l’agglomération 

parisienne), mais inégale selon les quartiers ; 

- diminution de la population (3 344 h, - 0,3%, 1999/2006), s’expliquant en partie par une 

migration vers les communes proches, appelant ajustement des prévisions INSEE ; 

- bassin d’emploi très en difficulté, dans un contexte de crise économique et financière ;   

- répartition hétérogène de la population rémoise avec accroissement (5 à 32 %) sur  

centre ville et faubourgs… vieillissement global…augmentation familles monoparentales ;  

- dédensification en cours de certains quartiers (Wilson, Croix-Rouge…) avec volonté de 

développer la mixité urbaine et sociale (cf. rénovation urbaine en cours) ; 

- densité  forte des quartiers récents  (ex : Passe Demoiselle, Clairmarais) et importants 

programmes de construction (Casernes Jeanne d’Arc et Châtellus, Zac Dauphinot,  et 

Vieux Port, Renault - Pont de Vesle) dont il est difficile d’envisager l’impact ; 

 

 Offre de logement et de services 

-  importance du logement locatif  HLM  dans le parc des résidences principales rémoises  

(43,8% en 1999) avec  perte de population, due au vieillissement et à la décohabitation 

des jeunes adultes ; taux de vacance de 7,6% dans la moyenne nationale, accroissement 

de la paupérisation des occupants ; 

- offre immobilière insuffisante, coût élevé, manque de petits logements bon 

marché (1999/2006 : 4511 ménages supplémentaires, + 5,45 %) ; difficulté d’établir des 

projections fiables en matière de demandes de logement ;  

-  développement des zones commerciales en périphérie au détriment des commerces de 

proximité absents ou fragiles, plus particulièrement sur certains quartiers de Reims ; 

 

Organisation de l’espace et paysage 

- étalement urbain limité offrant une proximité ville/campagne et un grand paysage 

rémois, écorné par les développements en cours (Bézannes,  Thillois…) ; 

- déficit d’espaces verts par habitant (11,7 m2 au lieu de 27,6 m2 en France), malgré 

l’importance des cités jardins et jardins familiaux et la Coulée Verte en l’état actuel; 

-  incohérence des extensions urbaines en l’absence de plan d’ensemble ; 

                                                             
1
 Document qui a fait l’objet d’une présentation et d’une discussion dans le cadre du Collectif, le 26 juin 2010. Suite à quoi 

des amendements ont été apportés à ce texte (en rouge). 
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- agglomération morcelée (coupure A4, voies ferrées) et quartiers enclavés, y compris 

dans  le cadre de certaines approches  des politiques de la Ville; 

- friches ferroviaires ou industrielles et espaces disponibles  en périphérie des quartiers 

existants ou dans les faubourgs (ex : Impasse de la Blanchisserie) ; 

- cônes de vue sur Cathédrale et Saint-Rémi et projet d’inscrire aussi dans le paysage 

rémois (un) des immeubles ou monuments ouvrant sur la modernité (sic).  

 

Mobilité et déplacements 

-  forte mobilité des habitants (4,04 déplacements/jour) ; 

-  déficit de modes doux de déplacements et bon réseau de bus ; 

-  retour de foyers vers l’agglomération pour gain de déplacement et de services ; 

-  recomposition et diminution progressive des flux de circulation automobile (ex : A 4) 

 

Echelles et solidarités territoriales 

- complémentarités et solidarités encore faibles avec les autres communes de la 

Métropole  (Reims regroupe  87 % de la population de l’agglomération) ;  

- difficulté d’un Pays Rémois à s’imposer comme échelle pertinente, malgré gain 

d’habitants, dans un contexte de restructuration au forceps de l’organisation 

territoriale ; 

- faiblesse du réseau de villes (G 10) pour une dimension européenne (1 million 

d’habitants), en dépit d’atouts historiques, paysagers, stratégiques ; 

-  attractivité faible de la ville de Reims, de l’agglomération et des villes du G 10 : pas 

assez de valorisation et affichage de leurs atouts et ressources complémentaires ; 

-  perspectives financières difficiles des collectivités territoriales, diminuant d’autant 

leur marge d’intervention. 

  

 

 

► Interrogations préalables 

 

� Est-il réaliste de  s’inscrire dans une métropole à dimension européenne et, si 

oui, avec quels partenaires ? Quelles collaborations  et quelle faisabilité au sein 

du  G 10 ? 

 

� Comment stopper et renverser la baisse démographique que connaît Reims ? 

Faut-il tabler sur une augmentation de la population de la ville de Reims, ville  

déjà très dense ou, plus raisonnablement, sur un développement des autres 

communes de la Métropole et du Pays Rémois ?  

 

� Faut-il que la ville de Reims promeuve un développement des espaces verts 

(jardins familiaux, Coulée Verte, abords de la ville, jardins privés en cœur d’îlot)? 
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► Recommandations  

 

Comme souligné au cours de la première phase, projeter « Reims 2020 » est une 

démarche tout à fait intéressante et indispensable. Ceci dit, deux recommandations : 

- l’échéance de 2020 est finalement très proche ; d’où la nécessité de s’inscrire aussi 

dans le plus long terme, avec d’inévitables difficultés à imaginer ce qui se passera dans 

trente ans, par exemple ; 

-  dans un certain nombre de domaines, il importe d’expérimenter avant d’engager des 

travaux importants et irréversibles : ainsi de l’avenir de l’A 4 et de l’évolution vers des 

modes de circulation plus fluides, apaisés…le passage par un boulevard de deux fois 

deux voies semble s’imposer dans un premier temps, avant une recomposition des flux. 

 

 

 ► Hypothèses de travail 

  

�  La  croissance concertée de l’ensemble des villes du G 10 est une utopie, au 

vu de la situation actuelle. Elle suppose une coopération et une réelle volonté 

politique de développer ce maillage du territoire et de le décliner concrètement 

(répartition des services, commerces, équipements…mais aussi desserte), sans 

minimiser la place qu’y tient l’agglomération rémoise.  

  

�  Le retour dans l’agglomération de foyers pour gain de déplacements et de 

services se conjugue avec le développement démographique de certaines 

communes du Pays Rémois, du moins les plus proches de Reims (ex : Witry-les-

Reims) et les mieux équipés (ex : Fismes), d’autant que le coût de l’immobilier 

rémois reste prohibitif. Il y va  d’un accompagnement fort  de la  mobilité par un 

développement des transports en commun sur le Pays rémois et la Métropole, 

amorcé par une première ligne de tramway et le développement des RER. 

 

����  Le  maintien voire le développement des espaces verts (jardins familiaux,  

Coulée Verte, zones fragiles de la Vesle, abords de l’agglomération) conduiraient 

à éviter la construction de quartiers, du moins relativement denses, sur la Vesle 

(Cerisaie, Chaussée Saint-Martin, Bois-d’Amour), mais aussi aux abords de 

l’agglomération, du moins dans certaines directions.  

 

����  La  dédensification des quartiers d’habitat social ne peut se faire qu’en 

relogeant les habitants si possible sur place ou aux alentours, au travers d’une 

densification raisonnable et qui jouera au maximum des friches et espaces  

disponibles entre les quartiers existants de l’agglomération. 
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► Orientations à privilégier 

 

1.  Si le G 10, le Pays Rémois et la Métropole sont les échelles pertinentes 
et imbriquées d’un développement équilibré, notamment pour ne pas 
densifier davantage la ville de Reims, il est urgent qu’ils se donnent des 
axes d’un véritable schéma réaliste et durable. 
Les urbanistes ont d’ailleurs tous évoqués cette stratégie:  

o « passer d’une métropole de fait à une stratégie métropolitaine, en intégrant dans  
un fonctionnement global et solidaire les habitants des villes du G 10, ceux de 
leurs aires urbaines et ceux des campagnes (…) dans un partage des atouts et des 
compétences  (…),  une coordination du développement commercial et un 

renforcement  de la coopération pour le développement économique. » (C.D.) 
o « faire du G 10 une métropole de visibilité européenne, c’est associer une 

constellation de villes  par des politiques communes pour développer les 
synergies : une même université et une répartition des formations 

professionnelles, des pôles de compétitivité pour la recherche et l’innovation, une 
identité culturelle et touristique commune. » (B.F.)  

o  « Le G 10, métropole discontinue, première échelle pour constituer une ville de  
niveau européen (…) Soutenir l’attractivité démographique du G 10 (…) un modèle 

de développement à inventer, à la fois environnemental, économique, social, 
territorial et culturel (cf. patrimoine historique, équipements, dynamisme du 

spectacle vivant, offre universitaire métropolitaine). » (Ph.P.) 
 

2.  Si la ville de Reims décide de corriger son déficit d’espace vert, il est 
urgent qu’elle se donne des principes de sauvegarde de l’existant et de 
développement d’une forte armature verte, avec notamment la double  
nécessité de protéger à tout prix le sillon de la Vesle et d’élargir la 
Coulée Verte, mais aussi d’éviter l’étalement aux lisières de la Métropole. 
Il y a là également un accord des urbanistes, avec des déclinaisons différentes : 

o «  réunifier l’agglomération  autour d’un réseau vert, renouer le lien entre ville et 

campagne, développer des liaisons douces au travers d’une armature verte (…) 
intégrant jardins familiaux et maraîchage » « La Coulée verte reconquise et 
unifiée, grand parc urbain, nouveau poumon  vert de l’agglomération. » (C.D.) 

o « partager et diversifier l’espace entre l’agglomération et la couronne verte des 

« monts », valoriser les franges de l’agglomération, les lisières urbaines sensibles2  
(ex : fermes pédagogiques, itinéraires de découverte, corridors verts…), protéger 
et enrichir les ressources en eau (…) embellir les Promenades et les ouvrir sur le 
canal (…) La Coulée verte, un  lien naturel, un espace naturel majeur, qui devrait 

devenir aussi un lieu de vie et d’animation (ex : guinguettes, pavillons, lieux de 
rencontre).» (B.F.) 

o « Reims ville-jardin : renouveler la relation ville-campagne : le jardinage, une 

histoire à continuer, des cités jardins aux éco-quartiers, la mise en réseau des 
espaces naturels (continuités physiques pour piétons et cyclistes, 
réaménagements des boulevards) ; requalifier les zones d’activités en y intégrant 
des infrastructures et des services (…), en intégrant aussi une large part de 

verdure.» (Ph.P.) 

                                                             
2 Lisières de l’agglomération côté  Cernay et Mont de Berru, côté Saint-Thierry/Laon,  côté Montagne de Reims (direction  
Ville en Tardenois et Montbré/ Louvois). 
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3. Si les friches et espaces  disponibles entre les quartiers existants de 

l’agglomération, offrent des possibilités de développement d’emplois, de 

logements et de verdure, il est urgent d’encadrer et de programmer 

raisonnablement  ce développement. 

Les projections des urbanistes gagneront à être affinées et plus réalistes, revues 

sensiblement à la baisse pour deux d’entre elles, en tenant compte des rééquilibrages 

démographiques envisagés par la troisième qui plaide pour la Métropole: 

o « Créer de la vie et de l’activité dans les espaces délaissés(…) pour dépasser les 

coupures actuelles au travers de cinq nouveaux pôles de vie créés entre les 
quartiers existants, où la nature est mise en valeur répartis sur  l’agglomération : 
Bezannes (8 000 h, 3 000 emplois), Saint-Brice Courcelles (12 000 h, 6 000 e), 

Bétheny nord (5  000 h, 2300 e), Bétheny est (5 000 h, 2 200 e),  Farman (6 000 
h, 3 000 e).» (C.D.) 

o « Reims Europe : une adresse internationale, offrant aux quartiers Sud une 
promenade, face aux vignes, lieu d’accueil pour des quartiers neufs ou de 

nouveaux secteurs d’activité (…) Port Colbert : une cité-jardin pour demain, de 
Clairmarais à  Saint-Brice Courcelles, vaste secteur naturel avec ses boisements, 
ses jardins partagés, seul le secteur du Port Colbert serait urbanisé, entre canal 
et voies SNCF, sans empiéter sur le sillon de la Vesle.  » (B.F.) 

o « Soutenir l’attractivité démographique de Reims Métropole dans le G 10 (…) la 
part de Reims Métropole dans le G 10 passerait ainsi de 36 à 39%, tandis que 

celle de Reims ville dans Reims Métropole passerait de 87 à 78 % ; (…) repenser 
les limites de la ville  avec sa campagne en élargissant le centre-ville jusqu’aux 

faubourgs et en le densifiant légèrement, en s’appuyant sur un renforcement des 
transports et le développement de polarités nouvelles ou historiques dans toute la 

ville. » (Ph.P.)  
 

 

4.   Si le développement rémois passe par un décloisonnement des quartiers, 
un développement des autres communes de la Métropole, du Pays rémois 
et des autres cités du G 10, il est urgent de décider et programmer un 
développement significatif des dessertes pour les voitures, des transports 
en commun et… des modes de déplacements doux. 
C’est également un point que les urbanistes s’accordent à recommander : 

o «  Une ville de toutes les proximités, où les transports collectifs sont développés 
(maillage resserré de transports en commun),  nouvelles rocades et nouveaux 

boulevards, (…) à l’échelle du G 10, un développement de l’offre de transports 
collectifs (inter-modalité, interconnexion, développement TER). » (C.D.)  

o « Renforcer les complémentarités  par la création d’une desserte plus efficace et 
de différents pôles logistiques(…) organisant le transport de marchandises à 
l’échelle du G 10 et plus largement du Bassin Parisien (…) augmenter la qualité de 
service des modes « alternatifs » et accroître leur pratique, en renforçant le 

réseau de transports urbain et péri-urbain, hiérarchisant et apaisant la 
circulation  (maillage de rocades, boulevard urbain de  la Vesle, parcs relais), 
promouvant l’usage du vélo. » (B.F.) 

o « Des déplacements rééquilibrés et plus efficaces(…) réseaux routier et 

ferroviaire  à renforcer (ex : fréquence et cadencement du TER, bus rapides, 
billettique  harmonisée) ; vers une reconquête progressive de l’autoroute urbaine, 
avec l’arrivée du tramway et  le développement fort des modes de transport 
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doux, notamment le long du boulevard urbain, grâce à la suppression  de deux 
voies de circulation. »  (Ph.P.) 


